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2. Situation du lieu choisi extrait de la carte géographique (éch. 1 :25 000).
3. Situation schématique des bâtiments et préaux (éch. 1 :500).
4. Résumé de l'idée.
5. Liste et grandeur des locaux existants (m2 et hauteur).
6. Liste de grandeur des locaux proposés ou transformés (m2 et hauteur).
7. Liste des équipements existants.
8. Liste des équipements proposés.
9. Plans et coupes schématiques nécessaires à la compréhension de l'idée

(éch. 1 :200).
10. Schémas de fonctionnement (par étage).
11. Proposition de financement.
Tous ces renseignements pourront être présentés sous les formes les mieux
adaptées aux buts visés (plans, planches, maquettes, photos, enregistrements,
etc.).
Il est cependant demandé de présenter en particulier les renseignements
mentionnés aux points 2, 3, 4, 9, 10 et 11 sur des planches de format A4 (pour en
permettre ultérieurement la reproduction et la polycopie).

Juin 1976.

Université populaire jurassienne

Classement des projets
par la commission d'experts
Réunie le 14 mars 1977, la commission du concours-animation pour l'aménagement
de locaux et d'équipements socio-culturels intégrés dans les communes a pris
connaissance des travaux qui lui avaient été soumis.
Le contrôle préalable effectué par le Bureau d'architecture G. Gerster, de Delémont,
a permis de constater :

— les travaux de La Neuveville, du Noirmont, de Moutier et de Soulce ont été livrés
dans les délais ;

— le travail de Delémont est parvenu le 14 mars, soit avec 14 jours de retard ;

— les conditions objectives du programme de concours ont été remplies : pièces
fournies, renseignements demandés, limites géographiques, déclarations écrites
selon lesquelles les conditions concernant la participation et la multidisciplinarité
ont été remplies.

Avant de rendre son jugement, la commission a décidé à l'unanimité que :

— le projet du groupe de Delémont serait jugé, mais ne serait ni classé, ni primé ;

— la somme à disposition de Fr. 11 000.— serait attribuée pour les prix.

Après examen attentif des travaux, à l'unanimité des six membres présents, la
commission a effectué le classement ci-dessous selon les critères mentionnés dans le

programme et a procédé à l'attribution des prix :

1. Le Noirmont Fr. 3400.—
2. Moutier Fr. 3100.—
3. La Neuveville Fr. 3000.—
4. Soulce Fr. 1500.—
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Vous vous posez des questions sur

• votre assurance maladie personnelle

• vos obligations en tant qu'employeur pour l'assurance
de votre personnel

• les prestations d'assurance maladie en période de
chômage

• les liens entre Al et caisse maladie

Notre service « conseils » connaît la réponse.

Prenez contact, sans engagement, avec

LA JURASSIENNE
CAISSE MALADIE ET ACCIDENTS CRÉÉE PAR L'ADIJ

Agences et sections dans tout le Jura
Administration : CORTÉBERT, tél. 032 97 14 44
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V



LE DEMOCRATE

Le plus important

quotidien jurassien

vous informe sérieusement

dans tous les domaines

Imprimerie du Démocrate SA

Delémont

à votre disposition

pour tous travaux graphiques

1861
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La commission est satisfaite de la qualité des travaux présentés ; elle est particulièrement

heureuse de la façon dont ils ont été exécutés, car ils ont eu le mérite de
provoquer dans chaque lieu une réflexion collective sur les besoins en équipements
socio-culturels. La commission estime que les projets présentés sont parfaitement
réalisables, et elle invite leurs auteurs à continuer à en promouvoir la réalisation ;

elle recommande également aux autorités municipales concernées de tenir compte
des études faites.
La commission considère que ces expériences ont une utilité qui dépasse les
communes directement intéressées ; les méthodes de travail préconisées par l'UP et
adaptées par les participants au concours-animation permettent une identification
réelle des besoins d'une collectivité en matière de locaux socio-culturels. C'est pour
cette raison qu'elle propose à l'UP jurassienne d'exposer les travaux et de les publier
sous la forme la plus complète possible.

Mai 1977.

La commission d'experts :

Gustav Mugglin, président
Jean-Claude Crevoisier, vice-président
Jean-Marie Moeckli, secrétaire
Huguette Tschoumy

Giuseppe Gerster
Urs Hettich
Willy Jeanneret
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